Point à l’ordre du jour à ajouter au conseil communal du mardi 29 mai

à la demande de Mme Christine DEFRAIGNE 

concernant les mesures préventives prises pour empêcher la répétition des inondations 

dans les différents quartiers de Liège touchés l’été dernier 

Monsieur le Bourgmestre, 

L’an dernier plusieurs violents orages avaient provoqué d’importants dégâts dans notre Ville. Une partie des Galeries Saint Lambert avait dû être fermée, et pour un certain nombre de commerçants, des stocks irrémédiablement abîmés. 

Beaucoup n’ont d’ailleurs toujours pas été remboursés par leurs assurances, mettant en péril la survie même de certains commerces. L’un d’entre eux, débouté par ses assurances, envisage même de se retourner contre la Ville de Liège pour imprévoyance.

Si je ne conteste pas la violence des précipitations de l’an dernier, selon les climatologues,  il est à craindre que ce genre d’incident se répète à l’avenir.

Les quartiers, qui, à Liège, ont à souffrir d’inondations régulières, sont de plus en plus nombreux, que ce soit dans l’hypercentre, au Boulevard d’Avroy, dans le quartier du Jardin Botanique ou près de la place du XX août.

L’an dernier, je vous interpellais à ce sujet, et pour résumer votre réponse, vous m’aviez dit que la Ville, comme on dit chez nous « faisait son possible », mais restait à la merci de précipitations exceptionnelles.

Monsieur le Bourgmestre, pour résumer mon intervention, je voulais savoir quelles sont les mesures entreprises par la Ville pour garantir un curage des avaloirs et une évacuation des eaux de pluie efficace dans l’ensemble des quartiers de Liège cet été ? Depuis l’été dernier, une étude a-t-elle été entreprise avec l’AIDE pour identifier d’éventuelles actions pour soulager le réseau d’égouttage lors des pluies importantes?  Des études ont-elles porté sur la hauteur des trottoirs, qui permettraient de maintenir l’eau dans les caniveaux ? Enfin, dans le cas particulier du Thier à Liège, quelles sont les mesures que la Ville compte enfin prendre ? Il ne faudrait pas obliger les Liégeois à systématiquement devoir obtenir devant un juge les droits auxquels ils peuvent légitimement prétendre quand la Ville est la partie adverse. 

Pour faire avancer ce dossier, je voudrais donc proposer la résolution suivante au Conseil en espérant qu’elle puisse concrètement être suivie d’effets.

« Le Conseil,

Ayant constaté la violence et la fréquence accrues des précipitations ayant entraîné des dégâts aux habitations et commerces de différents quartiers de la Ville charge la commission des Travaux d’étudier et de proposer les mesures adéquates pour protéger les immeubles sujets aux inondations en cas de fortes précipitations, entre autres en adaptant le niveau des trottoirs et les infrastructures d’égouttage. »

Je vous remercie

Christine DEFRAIGNE 

Conseiller Communal.
